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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 12, substituer au mot : 

« trois »

le mot : 

« quinze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La résiliation anticipée des contrats de concession en cours doit impérativement respecter les 
exigences de stabilité contractuelle et de sécurité juridique. Le délai de trois ans proposé 
initialement est manifestement insuffisant pour permettre aux établissements publics de santé 
d’absorber les conséquences financières et administratives d’une telle mesure.
Nombre de ces contrats ont été conclus pour des durées longues, comprenant encore plusieurs 
années d’amortissement, et comportent des clauses financières complexes. Une résiliation trop 
rapide exposerait l’État et les hôpitaux à des indemnisations importantes ainsi qu’à des contentieux 
particulièrement coûteux.

L’allongement du délai à quinze ans permet de tenir compte de la durée résiduelle moyenne des 
concessions actuellement en vigueur. Il garantit une transition réaliste, maîtrisée et compatible avec 
la situation financière des établissements publics de santé.
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Cet amendement vise donc à éviter une rupture brutale, juridiquement fragile et financièrement 
risquée, en permettant une sortie progressive des contrats dans des conditions sécurisées.


